
Procédure  
VAE Validation des Acquis de l'Expérience des titres professionnels  

du Ministère de la Formation Professionnelle 
 

Conditions requises : 3 ans d’expérience professionnelle 

 
• Salariés : quel que soit la nature du contrat de travail (CDI, CDD, intérimaire) 
• Non-salariés : membre d’une profession libérale, exploitant agricole, artisan, commerçant, travailleur 
indépendant 
• Agents publics : titulaire ou non titulaire 
• Demandeurs d’emploi 
• Bénévoles : ayant une expérience associative ou syndicale, un mandat électif ; sportif de haut niveau 
 
 
L’information sur la VA.E., le retrait du livret de recevabilité et son dépôt se fait auprès du SEFI. 
La suite de la procédure se déroule avec le CFPA, notamment la rédaction du Dossier de Pratique 
Professionnelle. 

 
Titre accessibles par la VAE 

 
Titres de niveau V (niveau CAP) Titres de niveau IV (niveau Bac) 

- Agent d’entretien du bâtiment 
- Agent d’hôtellerie - Agent de propreté et d’hygiène  
- Agent de fabrication d’ensembles métalliques          
- Agent magasinier 
- Assistant de vie aux familles - Carreleur 
- Carrossier réparateur 
- Cuisinier - Couturier d’ameublement 
- Couturier (ère) de prêt à porter 
- Employé commercial en magasin 
- Electricien d’équipement                                          
- Installateur en sanitaire climatisation et énergie 
renouvelable -Maçon 
- Métallier 
- Mécanicien automobile                                                   
- Mécanicien d’équipement et d’engins motorisé, 
matériel parc et jardin                                                    
- Mécanicien réparateur en marine de plaisance           
- Menuisier d’agencement                                                 
- Monteur dépanneur frigoriste 
- Ouvrier de production horticole ornementale 
- Ouvrier du paysage 
- Peintre en bâtiment - Peintre en carrosserie             
- Plaquiste                                                                           
- Serveur en restauration                                                 
- Soudeur 

- Accompagnateur de tourisme                                    
- Assistant Chef d’équipe aménagement finitions                                                                           
- Chef de chantier gros œuvre                                        
- Fabricant de vêtements sur mesure 
- Technicien d’assistance en informatique 
- Réceptionniste en hôtellerie                                               
- Secrétaire comptable                                                
- Technicien d’Equipement en Electricité  
- Technicien électromécanicien automobile                           
- Vendeur conseil en magasin 

 Niveau II 

 - Manager d’Univers Marchand                                       
- Technicien supérieur de support informatique 

 

 

 



 
 

 
ETAPE 

 

 
DOCUMENT 

 

 
ORGANISME 

 

Etape 1 : Accueil - Information- Dépôt de la 
demande 

· Aide pour établir la demande : 
information sur la procédure, rechercher 
le titre adapté à l’expérience du candidat, 
aide pour constituer la demande 
 
· Retrait et envoi de la demande : 
le dossier comprenant le formulaire 
complété et accompagné des justificatifs 
est envoyé ou déposé 

 
 
 
 
 

Livret de recevabilité 
accessible au SEFI 

 
 
 

 
 

SEFI 

Etape 2 : Avis de recevabilité 

· Examen du dossier et Transmission au 
CFPA 

· Notification au candidat de l’avis de 
recevabilité, accompagné du Dossier de 
pratique professionnelle (DPP) 

 
 
 
 

Avis de recevabilité 
DPP 

 
 

SEFI 
 
 

CFPA 

Etape 3 : Préparation à l’évaluation 

            · Prestation d’accompagnement visant à : 
- aider le candidat à constituer le 

DSPP, 
- lui présenter les modalités de  

l’évaluation (mise en situation et  
entretien) 

 
            · Inscription à la session d’évaluation 

 
 
 
 
 

Formulaire d’inscription 

 
 
 
 
 

CFPA 

Etape 4 : Evaluation par le jury 

· Le candidat est convoqué à une 
session d’évaluation 

· Le jury évalue le candidat 

 
 

Lettre de convocation 
Livret de recevabilité et 

DPP 

 
 
 

CFPA 

 
 
 

Renseignements : 
Florence HERMAN, 40 46 12 82 

Fax : 40 46 12 20 
vae@sefi.pf 

 
 

Ouverture au public du Point Information Conseil VAE du SEFI :  
- du lundi au jeudi : de 7h30 à 15h30, le vendredi : de 7h30 à 14h30 ; 

- possibilité de rendez-vous. 
 


